
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 

MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 

 
Séance extraordinaire du Conseil municipal de Saint-Blaise-sur-Richelieu 

tenue le jeudi 7 décembre 2023, à 19 h, à la salle de Conseil de l’hôtel de ville. 

 

Cette séance a été convoquée par le maire, monsieur Sylvain Raymond pour y 

traiter des sujets suivants: 

 

1. Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2024 

 

2. Adoption du programme d’immobilisation pour l’année 2024 

 

3. Période de questions. 

 

4. Levée de la séance 

 

Sont présents: 

 

Messieurs les conseillers  Éric Lachance 

 Alexandre Desrochers 

 Bruno Paquette 

 Alain Gaucher 

 

Sont absents (absence motivée) 

 

Monsieur le maire Sylvain Raymond 

Mesdames les conseillères Jade Choinière-Pinard 

  Laurence Hamel 

  

formant quorum sous la présidence du maire suppléant Alexandre Desrochers. 

 

La directrice générale adjointe, Madame Julie Gagnon, est également présente. 

 

1. Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2024 

 

387-12-23 

 

Après explications des prévisions budgétaires pour l’année 2024 par monsieur 

le maire suppléant Alexandre Desrochers, il est proposé par monsieur Alain 

Gaucher appuyé par monsieur Bruno Paquette et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que les prévisions budgétaires 2024 soient adoptées telles 

que présentées.  

 

Adoptée 

 

  



 

 

2.  Adoption du programme triennal d’immobilisations pour les années 

2024-2026 

 

388-12-23 

 

Il est proposé par monsieur Bruno Paquette appuyé par monsieur Éric Lachance 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le programme triennal 

d’immobilisations pour les années 2024-2026 soit adopté tel que lu, soit : 

 

 

Programme d'immobilisations 2024 2025 2026 

Pavage et réfection de la Montée Brault 712 473 $    

Équipement de voirie et de déneigement 47 000 $    

Nouvelle rétrocaveuse 100 000 $   

Agrandissement du garage municipal   150 000 $ 

Total 859 472 $ $   0 $  150 000 $  

 

 

Adoptée 

 

3. Période de questions 

 

Aucune question. 

 

4.  Levée de la séance 

 

389-12-23 

 

Il est proposé par monsieur Alain Gaucher appuyé par monsieur Bruno 

Paquette et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la séance soit 

levée. 

 

Adoptée 

 

Il est 19 h 09. 

 

 

______________________________ ____________________________ 

JULIE GAGNON    ALEXANDRE DESROCHERS 

Directrice générale adjointe  Maire suppléant 


